


Projet de restauration écologique de l’île Sidney :
Éradication des daims envahissants de l’île Sidney pour faciliter la reconstitution des forêts


Contexte :
Les îles Gulf de la Colombie-Britannique jouent un rôle important dans la conservation de la biodiversité au Canada. Dans le sud des îles Gulf, la zone côtière biogéoclimatique du Douglas taxifolié abrite la plus grande diversité de plantes et d’oiseaux hivernants de la Colombie-Britannique, y compris de nombreux animaux et plantes uniques présents nulle part ailleurs au Canada. Bon nombre des plantes et des animaux de cette région revêtent également une grande importance sur le plan culturel pour les peuples autochtones locaux. 

À l’heure actuelle, les zones forestières du sud des îles Gulf sont menacées par la pression exercée par le daim envahissant et par la population surabondante de cerf mulet indigène. Cela est particulièrement vrai sur l’île Sidney, où des décennies de broutage excessif par des daims envahissants ont considérablement dégradé l’écosystème de l’île, entraînant des communautés d’oiseaux moins diversifiées, une réduction de la couverture arbustive et une diminution de la richesse des espèces végétales par rapport aux autres îles de la région. Au cours des 40 dernières années, les habitants de l’île Sidney ont déployé des efforts considérables pour ramener la population de cerfs à un nombre viable. Toutefois, ces efforts d’abattage massifs, combinés aux recherches menées sur le sujet, ont amené Parcs Canada à conclure que la restauration de l’écosystème forestier de l’île Sidney n’est pas possible à moins d’éliminer complètement la population de daims.

À cette fin, Parcs Canada a parrainé une initiative de collaboration intergouvernementale visant à éradiquer les daims sur l’ensemble de l’île Sidney dans le but de favoriser la reconstitution à long terme de la forêt. Les partenaires du projet comprennent : Parcs Canada, la province de la Colombie-Britannique, Island Trust Conservancy, Sallas Forest Strata (résidents de l’île Sidney), W̱SÁNEĆ Leadership Council, la Première nation Pauquachin et les tribus des Cowichan.

L’objectif principal de ce projet est de faciliter la reconstitution à long terme de l’environnement naturel en éliminant une menace importante (broutage excessif des daims). Les autres objectifs sont les suivants : 

· faciliter le rétablissement des espèces et des pratiques culturellement importantes;
· faciliter l’utilisation et la jouissance de l’île, dans la réserve du parc;
· renforcer la relation entre les partenaires du projet et l’île Sidney.

Activités :
Les activités d’éradication suivantes sont proposées et évaluées par l’équipe du projet :

· chasse aérienne des daims (utilisation d’armes à feu depuis un hélicoptère);
· chasse avec chiens dans des zones clôturées (mise en place de zones clôturées temporaires sur l’île et nettoyage séquentiel de chaque zone par une équipe de chasseurs spécialisés accompagnés de chiens, de la pointe sud à la pointe nord de l’île);
· sites d’appâtage (sites d’appâtage sélectionnés sur lesquels des grains stériles sont déposés dans le but d’attirer les daims à des endroits où ils peuvent être facilement éliminés);
· filet suspendu (sélection de sites d’appâtage et installation d’un filet suspendu, qui sera lâché manuellement à distance pour piéger les daims);
· chasse à l’aide de projecteurs ou de technologie infrarouge à balayage frontal (chasse de nuit avec l’utilisation de lumières vives ou de fusils infrarouges à balayage frontal pour abattre les daims nocturnes);
· chasse sur le littoral (utilisation d’armes à feu depuis un bateau, ciblant les daims en quête de nourriture le long du littoral, éventuellement la nuit);
· daims sentinelles (capture, stérilisation et relâchement de daims sélectionnés dans le but de localiser d’autres daims sur l’île);
· gestion des carcasses (récolte et élimination des restes de daims);
· logistique opérationnelle (hébergement du personnel sur le site, transport vers/depuis les sites de répartition, transport vers/depuis l’île de Sidney, entreposage des équipements, etc.);
· post-éradication (impacts potentiels à court et à long terme après l’élimination des daims de l’écosystème).

Calendrier :
Les essais sont provisoirement prévus pour janvier et février 2022.

Les activités d’éradication complète sont prévues entre septembre 2022 et mai 2023. 



